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Fête du Trône 

SM le Roi, Amir Al-Mouminine, préside
à Tétouan la cérémonie d'allégeance

SaMajesté le Roi Moham-
med VI, Amir Al-Mou-
minine, que Dieu

L'assiste, accompagné de SAR le
Prince Héritier Moulay El Hassan,
de SAR le Prince Moulay Rachid et
de SA le Prince Moulay Ahmed, a
présidé, mercredi après-midi à la
Place du Mechouar du Palais Royal
de Tétouan, la cérémonie d'allé-
geance, en commémoration du
25ème anniversaire de l'accession
du Souverain au Trône de Ses Glo-
rieux Ancêtres.

Au début de cette cérémonie,
M. Abdelouafi Laftit, ministre de
l'Intérieur, et les walis et gouver-
neurs des wilayas, préfectures et
provinces du Royaume, ainsi que les
walis et gouverneurs de l'Adminis-
tration centrale du ministère, ont
prêté allégeance à Amir Al-Moumi-
nine.

Par la suite, SM le Roi a passé en
revue les délégations représentant
les différentes régions, préfectures
et provinces du Royaume venues
renouveler leur allégeance à Amir

Al-Mouminine, que Dieu Le pré-
serve.

Il s'agit des représentants des ré-
gions de :

- Dakhla-Oued Eddahab (Oued
Eddahab et Aousserd).

- Laâyoune-Sakia El Hamra
(Laâyoune, Boujdour, Tarfaya et
Smara).

- Guelmim-Oued Noun (Guel-
mim, Assa-Zag, Tan-Tan, Sidi Ifni).

- Tanger-Tétouan-Al Hoceima
(Tanger-Assilah, M'diq-Fnideq, Té-
touan, Fahs-Anjra, Larache, Al Ho-
ceima, Chefchaouen et Ouezzane).

- L'Oriental (Oujda-Angad,
Nador, Driouch, Jerada, Berkane,
Taourirt, Guercif  et Figuig).

- Fès-Meknès (Fès, Meknès, El
Hajeb, Ifrane, Moulay Yacoub, Se-
frou, Boulmane, Taounate et Taza).

- Rabat-Salé-Kénitra (Rabat,
Salé, Skhirate-Témara, Kénitra,
Khémisset, Sidi Kacem et Sidi Sli-
mane).

- Béni Mellal-Khénifra (Béni
Mellal, Azilal, Fquih Bensaleh, Khé-
nifra et Khouribga).

- Casablanca-Settat (Casablanca,
Casablanca-Anfa, Al Fida-Mers Sol-
tane, Aïn Sbaâ-El Hay Al Moham-
madi, Hay Hassani, Aïn Chock, Sidi
Bernoussi, Ben M'Sik, Moulay Ra-
chid, Mohammédia, El Jadida,
Nouaceur, Médiouna, Benslimane,
Berrechid, Settat et Sidi Bennour).

- Marrakech-Safi (Marrakech,
Chichaoua, Al Haouz, El Kelâa des
Sraghna, Essaouira, Rhamna, Safi et
Youssoufia).

- Drâa-Tafilalet (Errachidia,
Ouarzazate, Midelt, Tinghir et Za-
gora).

- Souss-Massa (Agadir Ida-Ou-
tanane, Inzegane Aït Melloul,
Chtouka Aït Baha, Taroudant, Tiz-
nit et Tata).

Cette cérémonie, qui reflète l'au-
thenticité du peuple marocain et
son attachement indéfectible au
Glorieux Trône Alaouite, s'est ache-
vée par une salve de cinq coups de
canon, alors que le Souverain ré-
pondait des mains aux acclamations
des représentants des différentes ré-
gions du Royaume.

La cérémonie d'allégeance, qui
couronne les festivités marquant le
25ème anniversaire de l'intronisa-
tion de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, que Dieu Le préserve, est
l’occasion pour les représentants
des douze régions du Royaume de
réitérer leur attachement à l'Auguste
personne du Souverain et de signi-
fier que le lien entre le Trône et le
Peuple est profondément enraciné
dans l'histoire de ce pays et qu'il a
de tout temps constitué le socle de
la Nation marocaine et l'expression
suprême de sa solidité et de sa pé-
rennité.

Cette cérémonie s’est déroulée
en présence du chef  du gouverne-
ment, des présidents des deux
Chambres du Parlement, des
conseillers de SM le Roi, des mem-
bres du gouvernement, des prési-
dents des instances
constitutionnelles, des officiers su-
périeurs de l'Etat-Major général des
Forces Armées Royales, ainsi que
de plusieurs personnalités civiles et
militaires.

Ac
tu

al
ité
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Sa Majesté le Roi reçoit les vœux de la famille des Forces Armées Royales

Sur Ordre de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, Chef  Suprême et Chef  d'Etat-
Major général des Forces Armées

Royales (FAR), que Dieu L’assiste, Son Altesse
Royale le Prince Héritier Moulay El Hassan a
reçu, mercredi au Cercle-Mess Officiers de la

Garde Royale à Tétouan, un message de
vœux, de fidélité et de loyalisme adressé au
Souverain par la famille des FAR, à l'occasion
du 25ème anniversaire de l'accession de Sa
Majesté le Roi au Trône de Ses glorieux An-
cêtres.

Les Officiers, Officiers du Rang et Mili-
taires du Rang des Forces Armées Royales re-
nouvellent, à travers ce message de loyalisme,
remis à SAR le Prince Héritier, par le Général
de Corps d'Armée, Inspecteur Général des
FAR et Commandant la Zone Sud, leur fidé-
lité et loyalisme à Sa Majesté le Roi et leur in-
défectible attachement à leur Chef  Suprême
et au Glorieux Trône Alaouite.

SAR le Prince Héritier Moulay El Hassan
a, par la suite, reçu les majors de promotion
lauréats des grandes écoles et instituts mili-
taires et paramilitaires.

A cette occasion, Son Altesse Royale le
Prince Héritier Moulay El Hassan a présidé un
déjeuner offert par Sa Majesté le Roi, Chef  Su-
prême et Chef  d'Etat-Major général des
Forces Armées Royales, en l'honneur des per-
sonnalités invitées à la cérémonie de prestation
de serment de la promotion feue "SAR la
Princesse Lalla Latifa".

Ont pris part à ce déjeuner, le chef  du
gouvernement, les présidents des deux Cham-
bres du Parlement, des conseillers de Sa Ma-

jesté le Roi, les membres du gouvernement,
des Officiers supérieurs de l'État-Major Gé-
néral des FAR, des Attachés militaires étran-
gers accrédités à Rabat, ainsi que d’autres
personnalités civiles et militaires.

A Son arrivée au Cercle-Mess, SAR le
Prince Héritier Moulay El Hassan a été salué
par le Général de Corps d’Armée, Inspecteur
Général des FAR et Commandant la Zone
Sud avant de passer en revue un détachement
du Bataillon du Quartier Général qui rendait
les honneurs.

Son Altesse Royale a ensuite été salué par
le miniWstre délégué auprès du chef  du gou-
vernement, chargé de l’Administration de la
défense nationale, M. Abdellatif  Loudiyi, le
Général de Corps d'Armée Mohamed Hara-
mou, Commandant la Gendarmerie Royale, le
Général de Brigade Azzeddine Khalid, Chef
du 3ème Bureau de l'Etat-Major Général des
FAR, le Général de Division Abdelaziz Chatar,
Commandant la Garde Royale, et le Colonel
Major Jamal Essadki, Commandant d'Armes
Délégué de la Place de Tétouan-Chefchaouen.

Sa Majesté le Roi préside à Tétouan la cérémonie de prestation de serment
des Officiers lauréats des grandes écoles militaires et paramilitaires
SaMajesté le Roi Moham-

med VI, Chef  Suprême et
Chef  d'Etat-Major Géné-

ral des Forces Armées Royales
(FAR), que Dieu L'assiste, accompa-
gné de SAR le Prince Héritier Mou-
lay El Hassan et de SAR le Prince
Moulay Rachid, a présidé, mercredi
après-midi à la Place du Mechouar
du Palais Royal de Tétouan, à l'occa-
sion de la célébration du 25ème an-
niversaire de l'accession du
Souverain au Trône de Ses glorieux
Ancêtres, la cérémonie de prestation
de serment des Officiers lauréats des
grandes écoles et instituts militaires
et paramilitaires ainsi que des Offi-
ciers issus des rangs.

Sa Majesté le Roi a bien voulu
baptiser cette promotion du nom de
feue "Son Altesse Royale la Prin-
cesse Lalla Latifa".

Après avoir salué les couleurs
nationales au son de l'hymne natio-
nal, le Souverain a prononcé l'allo-
cution suivante:

"Louange à Dieu,
Prière et paix sur le Prophète, sa

famille et ses compagnons,
Officiers,
Il Nous plaît de vous adresser

Nos félicitations à l’occasion de
votre sortie des différentes écoles et
des divers instituts militaires, sécuri-
taires et territoriaux.

Aujourd’hui, Nous avons le plai-
sir de présider la cérémonie de pres-
tation de serment devant Notre
Majesté, en Notre qualité de Chef
Suprême et Chef  d’Etat-Major gé-
néral des Forces Armées Royales.

Nous avons décidé de donner à
votre promotion le nom de Notre
Mère, feue Son Altesse Royale la
Princesse Lalla Latifa, que Dieu l’ait
en sa Sainte miséricorde, en témoi-
gnage de Notre considération à
toutes les mères marocaines qui s’at-
tachent à inculquer une bonne édu-

cation et une bonne morale aux gé-
nérations montantes, à leur insuffler
les valeurs spirituelles et nationales
qui font notre authenticité.

Dotés de la formation moderne
et la qualification de haut niveau que
Nous vous avons assurés, Nous
sommes persuadé que vous accom-
plirez votre devoir national avec la
compétence, le patriotisme et l’atta-
chement aux valeurs sacrées de la
Nation, reconnus à Nos Forces ar-
mées et sécuritaires.

Soyez donc, que Dieu vous
garde, à la hauteur de ce que Nous
attendons de vous en termes de
droiture, de discipline et de loyauté,
fidèles en cela à votre devise éter-
nelle : Dieu, la Patrie, le Roi".

Après la prestation de serment,
SM le Roi, Chef  Suprême et Chef
d'Etat-Major Général des FAR, ac-
compagné de SAR le Prince Héritier
Moulay El Hassan et de SAR le
Prince Moulay Rachid, a salué les
drapeaux des Forces Armées
Royales, avant de passer en revue les
différents détachements des Offi-
ciers lauréats.

La cérémonie de prestation de
serment concerne, cette année, les
lauréats des promotions de 2024 des
écoles d’Officiers d’active et des éta-
blissements paramilitaires ainsi que
les Officiers issus des rangs nommés
en 2023 et des reliquats des promo-
tions antérieures.

Les lauréats ayant prêté serment
sont issus des grandes écoles mili-
taires suivantes :

- L'Académie Royale Militaire ;
- L'Ecole Royale de l'Air ;
- L'Ecole Royale Navale ;
- L'Ecole Royale du Service de

Santé Militaire.
A ces lauréats des écoles de for-

mation d’Officiers d’active, s’ajoutent
les Officiers de réserve des grandes
écoles paramilitaires, à savoir :

- L'Ecole Mohammadia des In-
génieurs ;

- L'Institut Royal de l'Adminis-
tration Territoriale ;

- L'Institut Royal de Police ;
- L'Ecole Nationale Forestière

des Ingénieurs ;
- L’Ecole de Formation Doua-

nière ;
- L’Ecole Nationale de la Pro-

tection Civile.
S’y ajoutent également les lau-

réats du Cycle spécial, issus des
rangs et reliquats des promotions
antérieures, relevant des Forces Ar-
mées Royales, de la Gendarmerie
Royale et des Forces Auxiliaires.

A cette occasion, SM le Roi,
Chef  Suprême et Chef  d'Etat-
Major Général des FAR, a remis les
galons à des Officiers, nouvellement
promus, au titre de 2024.

Sa Majesté le Roi, Chef  Su-
prême et Chef  d'Etat-Major Géné-

ral des FAR, avait auparavant reçu,
le 29 juillet dernier, au Palais Royal
de Tétouan, la Commission d’avan-
cement dans le grade du personnel
des Forces Armées Royales.

La Commission d’avancement,
présidée par le Général de Corps
d’Armée, Inspecteur Général des
Forces Armées Royales et Com-
mandant la Zone Sud, a soumis à la
Haute Appréciation Royale les
conclusions et les résultats des tra-
vaux d’avancement du personnel
Officier et non-Officier des Forces
Armées Royales.

La Commission a exprimé à Sa
Majesté le Roi, Chef  Suprême et
Chef  d’Etat-Major Général des
FAR, au nom des Forces Armées
Royales, la profonde gratitude et la
fierté des membres de la commis-
sion pour les marques de Sollicitude
et les Hautes Orientations et Ins-
tructions Royales, qui ont inspiré et

conduit le travail de ladite Commis-
sion, durant toutes ses phases.

Les conclusions de la Commis-
sion et le tableau d’avancement ont
reçu la Haute approbation de SM le
Roi qui a donné Ses Hautes Instruc-
tions pour que soient transmises Ses
Félicitations aux nouveaux promus,
incitant l’ensemble du personnel des
FAR à persévérer dans l’accomplis-
sement de la noble mission qui leur
est assignée, fidèle en cela à la Devise
sacrée : "Dieu - La Patrie - Le Roi".

La cérémonie de prestation de
serment s'est déroulée en présence
du chef  du gouvernement, des pré-
sidents des deux Chambres du Par-
lement, des conseillers de SM le Roi,
des membres du gouvernement, des
Officiers supérieurs de l'Etat-Major
Général des FAR, des Attachés mi-
litaires étrangers accrédités à Rabat,
ainsi que d'autres personnalités ci-
viles et militaires.
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«La prise de décision dans le secteur de
l'eau se caractérise par des interve-
nants multiples rendant  quelques
fois l’adoption de certains docu-

ments de planification difficile. Les différentes vi-
sions des secteurs concernés constituent
certainement un défi majeur pour les autorités en
charge de la planification et la gestion de l’eau. La
Stratégie nationale de l’eau et le Plan national de
l’eau qui  en découle, ont  toujours été des docu-
ments permettant de converger et de répondre aux
attentes des différents intervenants et utilisateurs
de l’eau à l’échelle nationale. Malheureusement, le
Plan national de l’eau n’a jamais vu le jour ».  C’est
ainsi que Mahmoud Zemzami, professeur à l’Uni-
versité Mohammed Ier à Oujda,  spécialiste en ges-
tion intégrée des ressources en eau, analyse la
situation du stress hydrique qui touche notre pays
et pèse sur les responsables et managers du secteur
de l’eau. 

Histoire 

Pour notre interlocuteur, il faut revenir en ar-
rière pour comprendre la situation actuelle du stress
hydrique. D’après lui, dans les années 1960-1970,
notre pays a été confronté au problème des infra-
structures hydrauliques (faible  nombre de bar-
rages) en plus de la variabilité climatique et
hydrologique. Et c’est pourquoi il y a eu, selon lui,
le lancement de la politique des barrages dont l’ob-
jectif  a été de développer le secteur de l’irrigation.
«En effet, en 1964, S.M le Roi Hassan II fit de l'ir-
rigation d'un million d'hectares un projet majeur de
son règne, en consacrant d'énormes investisse-
ments au développement de l'infrastructure hy-
draulique. Cependant, malgré l’abondance des
ressources dans les années 70, il restait encore une

population qui avait des problèmes à accéder à l’eau
potable, notamment dans les zones rurales, et faisai
recours aux eaux des sources et des puits. Mais, en
général, la situation n’a pas été dramatique et s’est
améliorée considérablement dans les années 90.

A souligner également que la planification dans
le domaine de l’eau a été à la charge du ministère
des Travaux publics avec les autres intervenants du
secteur tels que les ministères de l’Intérieur, de
l’Agriculture et des Finances», a-t-il rappelé. Et de

poursuivre : « Avec la mise en place des infra-
structures nécessaires (grands, moyens et petits
barrages, stations de dessalement), on est passé
à une autre situation marquée par la multiplica-
tion du nombre d’infrastructures et la rareté de
l’eau accentuée par une demande en  croissance
et le changement climatique. De plus, le Maroc
s’est lancé dans des programmes agricoles ambi-
tieux liés à la disponibilité des ressources en eau.
Situation qui pèse lourdement sur cette ressource
et met davantage de pression sur les autres utili-
sations de l’eau, notamment celle  potable. 

Prise de décision 

Dans le même sens, notre interlocuteur nous
a précisé que dans un secteur où il existe diffé-
rents utilisateurs et divers intervenants, la prise
de décision semble très difficile surtout pour une
ressource vitale telle que l’eau. En effet, chaque
secteur a ses propres orientations qu’il défend
fortement. A cet effet, le Plan national de l’eau,
qui est le document de référence de la planifica-
tion de l’eau à l’échelle nationale, essaie de répon-
dre aux attentes des différents intervenants. Ce
document, qui est un prolongement de la  Stra-
tégie nationale de l’eau, est élaboré selon une ap-
proche participative et concertée impliquant
plusieurs intervenants au niveau national confor-
mément aux dispositions de la loi 36-15 et au dé-
cret n°2-18-339. Malheureusement jusqu’à ce
jour-là, ce document n’a jamais vu le jour malgré
la situation hydrique critique de notre pays. De
plus, on observe qu’il y a aussi des écarts impor-
tants dans la réalisation de certains projets struc-
turants liés à la prise de décision.

Nécessité des réformes

Ainsi, et face à ces défis majeurs, il est nécessaire
de mettre en œuvre des réformes institutionnelles, ré-
glementaires et financières pour réussir toute planifi-
cation des ressources en eau, explique notre
interlocuteur. «Ces réformes doivent en premier lieu
renforcer et appuyer les entités de planification et de
gestion de l’eau, à savoir la Direction générale de l’hy-
draulique, qui reste un département très sensible vu le
rôle qu’il joue dans l’accompagnement des différents
secteurs dans leur développement socioéconomique.
Ce département a malheureusement changé de statuts
5 fois au bout de 5 ans (de ministère de l’Eau jusqu’à
Direction générale actuellement)», a-t-il souligné. 

Pour Mahmoud Zemzami, la solution du pro-
blème de l’eau au Maroc est entre les mains de la Di-
rection générale de l’hydraulique qui dispose d’une
cartographie des quantités d’eau disponibles, d’une vi-
sion des infrastructures dont on a  besoin et des orien-
tations stratégiques du pays pour tous les secteurs. 

Il est aussi important d’entamer des réformes ins-
titutionnelles et organisationnelles via la dynamisation
des organes de concertation et de coordination, dont
certains, malheureusement, ne se sont jamais réunis
depuis des années. Côté législatif, et malgré les acquis,
le secteur nécessite des réformes concernant essen-
tiellement la publication de certains textes d’applica-
tion de la loi 36-15, notamment ceux liés au
dessalement de l’eau de mer. En effet, le Maroc a en-
tamé un programme ambitieux dans ce sens pour at-
teindre 1 milliard de m3 en 2050.

«La Direction générale de l’hydraulique a l’ex-
pertise et le savoir-faire pour mieux gérer ce dossier,
mais il faut lui accorder les pleins pouvoirs de déci-
sion », a-t-il conclu. 

Hassan Bentaleb
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Nombreux sont les spécialistes
marocains qui soutiennent
que le problème de l’eau au
Maroc n’est pas une simple

question de quantités d’eau disponibles
mais plutôt de gouvernance. En effet, plu-
sieurs rapports et études ont souligné ce
handicap. L’ancienne secrétaire d'Etat
chargée de l'eau, Charafat Afilal, avait dé-
claré que «le problème de l'eau au Maroc
n'est pas une question d'infrastructure
mais plutôt de gouvernance». Mais que
veut dire le terme «gouvernance de l’eau»
? 

Gouvernance

Dans son dernier rapport sur la mise
en valeur des ressources en eau 2024,
l’UNESCO définit la gouvernance de
l’eau comme la «manière dont les sociétés
s’organisent pour prendre des décisions».
La gouvernance de l’eau doit donc égale-
ment, précise le rapport, rendre compte
et, dans l’idéal, influencer les décisions
prises dans les secteurs de l’agriculture, de
l’énergie, de la santé et des infrastructures,
ainsi que dans le secteur informel lorsque
celui-ci joue un rôle important (comme
dans le cas de la vente d’eau ou des sys-
tèmes d’irrigation à énergie solaire utili-
sant les eaux souterraines).

Des accords de gouvernance équita-
bles, indique ledit rapport, conçus pour
encadrer des arbitrages difficiles, sont in-
dispensables pour atténuer les tensions et
réparer les injustices en matière d’appro-
visionnement et de répartition de l’eau. Il
faut notamment s’efforcer d’élaborer et de
mettre en œuvre des règles pour l’établis-
sement et la (ré)partition des droits sur
l’eau entre différents emplois concurrents
et différentes valeurs ainsi que pour mo-
biliser les financements nécessaires.

En outre, l’UNESCO rappelle que les
appels en faveur d’approches intégrées et
intersectorielles de la répartition et de la
gouvernance de l’eau ne datent pas d’hier,

puisqu’ils remontent (au moins) aux Prin-
cipes de Dublin de 1992. Toutefois, une
telle intégration s’avère coûteuse et
controversée, dans la mesure où elle né-
cessite des ressources humaines, sociales
et financières dont ne disposent pas bon
nombre de régions, même les plus riches.
Dans les cas où les capacités sont limitées,
et plus particulièrement lorsque la fourni-
ture de services est décentralisée, la gou-
vernance locale a une importance cruciale.
Dans certaines régions d’Afrique de
l’Ouest par exemple, l’eau en bouteille dis-
tribuée par les vendeurs d’eau est devenue
l’option privilégiée dans les zones dépour-
vues de réseaux de distribution munici-
paux. Cette situation nécessite de
reconnaître l’existence de fournisseurs
d’eau formels et informels, et de permet-
tre leur prise en compte, par le biais de
partenariats régionaux et de divers mo-
dèles de gouvernance associant acteurs
publics et privés à différents niveaux.

Transversalité 

Qu’en est-il de la gouvernance de l’eau
au Maroc ? Selon les spécialistes, la gouver-
nance du secteur de l’eau reste transversale
avec la multiplication des acteurs. Ainsi,
pour la consultation et la coordination des
stratégies et plans, il y a le Conseil supérieur
de l’eau et du climat, le Conseil des bassins
hydrauliques et la Commission interminis-
térielle de l’eau.

Concernant l’élaboration des stratégies,
le département ministériel responsable est
celui de l’Equipement et de l’Eau et les
principaux départements ministériels inter-
venants sont ceux de l’Intérieur, de l’Eco-
nomie et des Finances, de l’Agriculture, de
la Transition énergétique et du Développe-
ment durable.

La mise en œuvre des stratégies et plans
s’opère via les dix agences des bassins hy-
drauliques chargées de la gestion intégrée
des ressources en eau. Il y a en matière de
distribution de l’eau potable et industrielle,
les Collectivité territoriales, l’Office natio-
nal de l’électricité et de l’eau potable, les ré-
gies autonomes de distribution d’eau et
d’électricité, les concessionnaires privés et
des associations.

S’agissant de l’irrigation, ce sont les
neuf  offices régionaux de mise en valeur
agricole et l’Office national de l’électricité
et de l’eau potable  pour la production de
l’énergie qui s’en chargent. 

Responsabilité

Quid de la responsabilité du gouverne-
ment dans cette gestion ?  La responsabilité
du gouvernement concernant la gestion du
dossier de l'eau est évidente en raison de plu-
sieurs aspects critiques liés à la disponibilité,
la qualité et la distribution de cette ressource
vitale. En effet, le gouvernement est chargé
de la planification et de l'allocation des res-
sources en eau pour répondre aux besoins
domestiques, agricoles, industriels et environ-

nementaux. Cela inclut la création de plans
de gestion intégrée des ressources en eau pre-
nant en compte les variations saisonnières et
les événements climatiques extrêmes. 

La construction et l'entretien des infra-
structures hydrauliques, telles que les bar-
rages, les canaux, les réservoirs et les stations
de traitement de l'eau, relèvent de la respon-
sabilité gouvernementale. Une gestion effi-
cace de ces infrastructures est essentielle
pour garantir une distribution équitable et
fiable de l'eau.

Sur un autre registre, l’Exécutif  doit éta-
blir et faire respecter les lois et règlements
relatifs à l'utilisation et à la conservation de
l'eau. Cela comprend la réglementation des
prélèvements d'eau, la protection des sources
d'eau contre la pollution, et la promotion de
pratiques durables. Une surveillance conti-
nue des ressources en eau, incluant la qualité
et la quantité disponibles, est cruciale. Le
gouvernement doit investir dans des sys-
tèmes de monitoring et d'alerte précoce pour
prévenir les pénuries et les situations de crise.

En cas de sécheresse, d'inondations ou
d'autres catastrophes liées à l'eau, le gouver-
nement doit être prêt à intervenir rapide-
ment. Cela inclut la mise en place de plans
d'urgence, la coordination avec les agences
de secours et la distribution de l'eau potable
aux populations affectées. Et avec les im-
pacts croissants du changement climatique,
le gouvernement doit intégrer des stratégies
d'adaptation pour faire face à la variabilité ac-
crue des ressources en eau. Cela peut inclure
des mesures telles que la réutilisation des
eaux usées, la capture et le stockage de l'eau
de pluie, et l'amélioration de l'efficacité de
l'irrigation.

En résumé, la responsabilité du gouver-
nement dans la gestion du dossier de l'eau
est cruciale pour assurer la disponibilité et la
durabilité de cette ressource essentielle. Cela
nécessite une approche intégrée et multisec-
torielle, impliquant la planification, la régu-
lation, l'éducation, la gestion des crises et
la coopération internationale.

Hassan Bentaleb 
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Nous tenons à souligner
de nouveau qu’aucune
négligence, aucun 
retard, aucune mauvaise
gestion ne sont tolérés
dans une question aussi
cruciale que l’eau

Discours du Trône 

“
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Stéphane Séjourné : Le président de la République
a défini le cap et c’est aussi la conviction de la France
En soulignant que "le

présent et l'avenir du
Sahara s'inscrivent

dans le cadre de la souverai-
neté marocaine, le président
de la République M. Emma-
nuel Macron a défini le cap",
a affirmé, mardi, le ministre
de l’Europe et des Affaires
étrangères Stéphane Sé-
journé, notant qu’il s’agit
"aussi de la conviction de la
France".

"En ce jour particulier
pour les Marocains, à l’occa-
sion des vœux transmis à Sa
Majesté le Roi Mohammed
VI, le président de la Répu-
blique a indiqué la direction
qu’il souhaite projeter dans
les relations avec le Maroc
dans tous les domaines. Il a
également défini un cap sur la
question du Sahara", a af-
firmé M. Séjourné, qui s’ex-
primait à l’occasion de la
réception offerte par l’ambas-
sadrice du Maroc à Paris, Sa-
mira Sitail et l’ambassadeur
du Royaume auprès de
l’Unesco, Samir Addahre à
l’occasion de la Fête du
Trône.

"Le présent et l’avenir du
Sahara s’inscrivent dans le
cadre de la souveraineté ma-

rocaine. Ce sont les mots du
président de la République et
c’est la conviction de la
France", a relevé le chef  de la
diplomatie française.

"Ce cap est naturel avec la
clarté et la constance de la
position de la France", a dit
M. Séjourné, notant que son
pays "s’est toujours tenu du
côté du Maroc face à cet
enjeu de sécurité nationale
pour le Royaume".

Ce cap est également na-
turel "parce qu’un consensus
international est né depuis
quelques années autour de
cette question" et "parce que
nous avons travaillé ensemble
et nous continuerons à le
faire pour réussir dans cette
voie", a dit le ministre fran-
çais.

"Nous appelons désor-
mais à avancer sur la base du
plan d’autonomie sous sou-
veraineté marocaine qui
constitue désormais pour la
France la seule base pour
aboutir à une solution poli-
tique, juste, durable et négo-
ciée, conformément aux
résolutions du Conseil de sé-
curité des Nations unies", a
poursuivi M. Séjourné.

Dans une déclaration à la

MAP, le chef  de la diplomatie
française a précisé que la
France défendra cette posi-
tion au niveau international.

"Il y a un consensus inter-
national qui se renforce sous
l’impulsion du Maroc autour
du plan d’autonomie. Il faut
que la France accompagne
également ce mouvement.
Nous sommes disposés à œu-
vrer au niveau des instances
multinationales pour porter
la voie française sur la ques-
tion du Sahara", a déclaré M.
Séjourné.

Et d’ajouter que "la
France a œuvré dans le sens
de l’histoire. C’est une nou-
velle ère qui s’ouvre et elle
sera pour les Marocains et les
Français très prospère".

Le chef  du gouvernement, Aziz Akhan-
nouch, est arrivé jeudi à Nouakchott,
pour représenter Sa Majesté le Roi Mo-

hammed VI à la cérémonie d'investiture du Pré-
sident mauritanien, Mohamed Ould Cheikh El
Ghazouani, réélu pour un deuxième mandat.

M. Akhannouch a été accueilli à l'aéroport
de Nouakchott par le premier ministre maurita-

nien, Mohamed Ould Bilal Messaoud, et l'am-
bassadeur du Maroc en Mauritanie, Hamid Cha-
bar.

M. Ould Cheikh El Ghazouani a été réélu
pour un deuxième mandat en tant que Président
de la République Islamique de Mauritanie, après
avoir remporté l’élection présidentielle avec
56,12% des voix, dès le premier tour.

Sa Majesté le Roi représenté par le chef du gouvernement
à la cérémonie d'investiture du Président mauritanien

Lord Vernon Coaker : Le nouveau 
gouvernement britannique déterminé à renforcer
son partenariat stratégique avec le Maroc
Le nouveau gouvernement britan-

nique est "déterminé à renforcer
le partenariat stratégique" qui le

lie avec le Maroc, pour promouvoir une
prospérité partagée et renforcer la sé-
curité nationale, régionale et mondiale,
a affirmé le ministre d'État britannique
à la Défense, Lord Vernon Coaker. 

Lord Coaker, qui s’exprimait lors
d’une réception organisée, mardi, par
l’ambassade du Maroc à Londres à l'oc-
casion de la célébration du 25ème an-
niversaire de l'accession de SM le Roi
Mohammed VI au Trône de Ses Glo-
rieux ancêtres, a exprimé "le souhait du
gouvernement britannique de renforcer
davantage les relations de coopération
avec le Maroc".

"Au moment où le Maroc se dirige
vers un avenir plus rayonnant, sous la
conduite de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, et alors que les yeux du monde
entier seront braqués sur le Royaume, à
l’occasion de la coorganisation de la
Coupe du monde 2030 de football avec
l’Espagne et le Portugal, le Maroc peut
compter sur le Royaume-Uni en tant
que partenaire enthousiaste et fiable",
a-t-il assuré. Le ministre a salué, à cette
occasion, le rôle "extrêmement impor-
tant" que joue Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI en faveur de la promotion
de la paix, la stabilité et du développe-
ment dans la région du Sahel et de
l'Afrique de l'Ouest, mettant en exergue
"la grande contribution" du Maroc aux
opérations de maintien de la paix des
Nations unies.

"Depuis l’accession de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI au Trône, le Maroc

a franchi d’importants pas vers davan-
tage de progrès et de prospérité", a sou-
ligné le responsable britannique,
relevant que les relations historiques qui
existent entre le Maroc et le Royaume-
Uni ont aussi été consolidées davan-
tage.

Les échanges commerciaux entre
les deux pays ont atteint des niveaux
élevés, a-t-il fait observer, citant d’au-
tres secteurs de coopération où les deux
pays ont continué à réaliser des progrès,
dont l’éducation et le tourisme.

La coopération militaire entre le
Maroc et la Grande-Bretagne a égale-
ment connu un bond qualitatif, a en-
core dit le responsable, citant les
programmes de formation mis en
œuvre par les deux pays et les exercices
militaires organisés conjointement. 

Pour sa part, l'ancien ambassadeur
du Royaume-Uni au Maroc, Tim Mor-
ris, a affirmé que le Maroc a connu "25
années de progrès et de modernisation
sous le leadership de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI".

"Le Royaume a connu une crois-
sance économique rapide, réalisé
d'énormes progrès dans le développe-
ment humain et rehaussé son profil in-
ternational dans le domaine des arts et
de la culture", a-t-il estimé. Sur le plan
continental, le diplomate a relevé que
"la place du Maroc en Afrique est an-
crée dans l'histoire, puisque l'histoire du
pays est indissociable des peuples du
nord-ouest de l'Afrique, tout comme
elle l'est du nord du continent".

"Le Maroc s'est imposé comme un
partenaire précieux qui contribue direc-
tement au développement de l'Afrique
de la manière la plus efficace, à savoir
la promotion de la prospérité", a-t-il fait
remarquer. De son côté, Anthony Lay-
den, ancien ambassadeur britannique
au Maroc entre 1999 et 2002, a passé en
revue les réformes lancées sous le lea-
dership de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, notamment dans les domaines
social et des droits de l'Homme, tout en
saluant la détermination du Souverain
d'inscrire le Royaume dans la moder-
nité.

M. Layden a salué dans ce sens les
progrès "impressionnants" réalisés dans
tous les domaines sous la conduite du
Souverain.

L’OMDH et le SNPM saluent la Grâce Royale
au profit de journalistes et de blogueurs
Le bureau exécutif  de l'Organisation

marocaine des droits de l'Homme
(OMDH) a salué la Grâce Royale ac-

cordée à des journalistes et blogueurs, la
considérant comme étant «une décision
s’inscrivant dans la démarche approuvée
par le Maroc avec la création de l'Instance
Equité et Réconciliation (IER) ».

Cette Grâce «est un indicateur positif
reflétant la volonté sincère de tourner la
page des différents dossiers qui soulèvent
des débats ayant rapport aux droits hu-
mains», a souligné le communiqué de
presse de cette ONG, réitérant son appel à
la nécessité de libérer les détenus des ma-
nifestations sociales à Al Hoceïma de 2016,

ainsi que le reste des blogueurs et tous ceux
qui sont poursuivis dans le cadre des dos-
siers ayant une dimension de droits hu-
mains.

Pour sa part, le Syndicat national de la
presse marocaine (SNPM) a salué la Grâce
Royale en la considérant «comme un geste
humanitaire significatif  de la part de S.M le
Roi et un message visant à renforcer le pro-
cessus de réforme souhaité avec des me-
sures qui nous permettent de valoriser le
noble exercice de la profession [...] Cela de-
vrait être l'occasion de revoir le système ju-
ridique pour défendre la profession et les
professionnels à travers une protection à la
fois personnelle et objective».
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Libé : Comment avez-vous pu
adopter l’écriture, cette mon-
ture indomptable et si capri-

cieuse, et l’adapter à vos exigences ? 
Mon premier roman a germé après

ma visite d'un orphelinat auquel j'ap-
portais une modeste contribution. Le
contact de ses enfants a produit en moi
une véritable déflagration émotionnelle.
Presque d'instinct, j'ai alors courbé le
dos pour raconter une histoire directe-
ment inspirée de mon séjour dans cette
institution. Ce fut un besoin, une sorte
d'exigence à laquelle je ne pouvais me
soustraire. L'écriture me libérait des ten-
sions accumulées dans le partage de ces
vies frappées à la source de la vie. Mais
cette première immersion dans la litté-
rature aurait-elle été possible sans la lec-
ture des romans qui décrivent l'âme
humaine. Car c'est bien dans la fréquen-
tation des grands auteurs à qui l'on doit
nos aptitudes littéraires que l'acte
d'écrire puise sa substance nourricière.

Quel a été votre premier texte,
nouvelle, roman ou poème, que
vous avez publié, que vous avez sou-
mis au lecteur ? 

Ils sont nombreux. Principalement
ceux qui sondent l'âme sans toutefois
se départir des réalités sociales. Les au-
teurs témoins de leur temps qui nous
donnent à mieux comprendre la com-
plexité de la nature humaine à l'intérieur
d'une société troublée. Sans vouloir hié-
rarchiser, je pense à Tolstoï, à Dos-
toïevski, à SandorMaraï, à Gamal
Ghitani, à Zola, Flaubert, Zweig …,
tous ces auteurs que l’on peut classer
dans le « roman social » et dont les œu-
vres portent une part d’universel qui les
rend intemporels. Je reconnais aussi une
grande influence des «Décadents», ce
courant que représente J-K Huysmans
dont l’exigence première est l’observa-
tion minutieuse, poussée à l’extrême,
des événements et de ceux qui les ani-
ment; des sentiments aussi, parfois
jusqu’au pathos. En définitive, les in-
fluences sont innombrables car toute
lecture abandonne une empreinte. 

Lire pour avancer et être autre
chose qu’une chose.

Libé : La langue française a su se
soumettre à votre volonté, à vos volon-
tés, à vos exigences. Quels sont alors les
auteurs ayant influencé votre manière
de regarder les faits et de les écrire ? En
est-il de même pour vous ?

L’écriture est à la fois un sacer-
doce et une catharsis, un dévouement
et un purgatoire. Elle est pétrie de ce
double mouvement qui l’oblige à une
sorte de rituel façonné dans une répéti-
tion respectueuse de l’acte créatif.
L’écriture est un combat que seul
l’acharnement permet de vaincre. «Je ne
crois pas à l’imagination mais à l’obsti-
nation», disait J Echnoz. S’imposer une
cadence, une discipline afin de ne pas
distendre une pensée contrainte à la co-
hérence et à la fidélité à l’ambition litté-
raire.

Mais il n’y a pas de codes standards,
chacun ses manies, ses obsessions, ses
caprices et ses fantasmes.

Pour Proust, la vie écrite est plus
intense que la vie vécue. Qu’en pen-
sez-vous ? 

Ecrire et se projeter sur la page
blanche. Imprimer ses pensées dans le
silence des mots et en retour les parta-
ger dans le même silence avec le lecteur,
ce complice anonyme de l’écrivain.
User de mots parfois brouillés dans la
métaphore pour façonner le miroir de-
vant lequel, à la dernière ligne, l’écrivain
se reconnaît. Composer les images par-
fois ombrées par la pudeur pour se ra-
conter, se confier et se donner une
chance, une seule chance, de se retrou-

ver dans la dernière phrase.
Ecrire pour fixer ses joies mais aussi

ses peines afin de ne rien abandonner à
une mémoire souvent oublieuse des
bonheurs et des douleurs.

Ecrire et reconnaître l’autorité de la
chose écrite, rendre hommage aux
mots, ces petites choses qui peuvent
dire de grandes choses.

Oui, c’est peut-être cela écrire : don-
ner la main aux mots et se laisser dériver
au-delà des horizons avec pour unique
cicérone le plaisir d’échapper autant au
passé qu’au présent et à l’avenir.

« Ecrire, c’est le double plaisir de
raconter et de se raconter une his-
toire, et c’est aussi le plaisir d’écrire,
qui est inexplicable », dit Françoise
Sagan dans un entretien accordé au
Magazine littéraire en juin 1969. 

Dans « La recherche », Proust a
tenté de conquérir le temps, autrement
dit, d’en restituer tous les événements
qui le composent. Dès lors, ce qu’il en
écrit est plus riche que ce qu’il en vit en
tant que l’écriture accorde un recul sur
la réalité. De plus, la vie écrite contient
les émotions qui agitent les individus
quand la vie vécue les camoufle ou tout
simplement les ignore.

Quand il est authentique, l’acte
d’écrire est un engagement qui ne s’ac-
commode ni de compromission, ni de
compromis. Il donne de la sagesse à la
vie réelle qui est elle-même dopée par
cette part invisible logée dans le jardin
secret de l’individu. La sociologie, la
psychologie… nous éclairent sur la na-

ture humaine. La littérature apporte ce
qui manque à ces disciplines pour
mieux découvrir les tremblements de
l’âme. Puisque chaque mot écrit appar-
tient à l’auteur, alors chaque mot est sur
l’auteur. Cette fusion procure à la chose
écrite plus d’intensité que la chose
vécue.

Le critique et écrivain Milan
Kundera dit que le roman est le lieu
de l’ambiguïté, le lieu où les choses
ne sont jamais tranchées de manière
définitive, le lieu de l’absence d’une
morale manichéenne. Est-ce que
cela pourrait s’appliquer à vos ro-
mans ?

Kundera est un véritable spéléo-
logue de l’âme et de la société. Son
œuvre est un questionnement sur la na-
ture humaine. A mon avis, ses livres re-
lèvent autant du roman que de l’essai.
Ainsi, en tant que scribe de l’existence,
il ne peut donc se départir du doute, ce
moteur indispensable à la connaissance. 

Mes romans sont bien entendu irri-
gués d’incertitude, d’interrogations,
toutes convergeant vers la même fina-
lité : mieux comprendre les ressorts qui
animent l’esprit. Ils sont adossés à la
réalité avec en renfort une volonté
d‘observation nourrie de doute et de
curiosité. Dans « La rencontre » par
exemple, j’interroge la dignité de l’être,
l’insignifiance du matériel sur le senti-
ment. Dans « De peine et de cendre »,
j’explore l’identité et la primauté de
l’origine. Dans « Le dernier manuscrit
», je me penche sur le courage, la fidé-
lité… Ce qui lie tous mes romans, c’est
avant tout l’interrogation qui les creuse.
Je n’écris pas pour faire dissonance et
l’écriture m’inonde de plaisir. Mais elle
m’écrase sous les incertitudes qu’elle
soulève en me donnant parfois l’im-
pression que je m’ensable sous mon
propre discours. Chacun de mes ro-
mans est un ensemble de questions
dont je ne possède aucune réponse.

Oui, le roman est bien le territoire
de l’ambiguïté car c’est le réceptacle de
la pluralité humaine.

Propos recueillis par 
Mouhoub Abdelkrim

Mamoun Lahbabi : L’écriture est à la fois un sacerdoce
et une catharsis, un dévouement et un purgatoire
Le privilège de l’écrivain est de 
nous entraîner là où il veut et où
nous ne serions pas allés sans lui. 
Et comme le lecteur disposant 
d’outils de recherche, il va 
d’aventure en aventure pour pouvoir
solliciter les plis et replis du texte
afin d’en dégager un sens 
et en déguster sa part du plaisir
qu’il lui offre. 
Nos écrivains sont là pour nous 
ouvrir, nous lecteurs, quelques pistes
de lecture et même des outils, 
un avant-goût de ces jouissances
amenant la satisfaction, voire 
la satiété, étant leurs complices. 

En
tr

et
ie

n

Biographie 
Comme professeur à l’université, Mamoun Lahbabi a d’abord écrit des li-

vres en sciences économiques. Puis au début des années 90, il fut aspiré par la
littérature. Son premier roman date de 1994. A ce jour, il en est à son vingtième
dont les quatre derniers sont : Le dernier manuscrit (Marsam, Rabat, 2019),
La rencontre (Ed Orion, Casablanca, 2022), De peine et de cendre (Ed Orion,
Casablanca, 2023) et Le miroir du temps (L’harmattan, Paris, 2024).

En 2023, il a obtenu le Grand Prix du roman des éditions Orion.
Dans chacun de ses écrits, l’auteur dévoile quelques pans de la société, par-

fois en empruntant des métaphores, souvent en essayant de sonder les âmes.
A bien des égards, Mamoun Lahbabi est un écrivain de l’intime qui cherche à
mieux révéler la nature des rapports humains.
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Les avoirs officiels de réserve
(AOR) ont continué de se
renforcer avec un accroisse-
ment de 6,4% à 359,4 mil-

liards de dirhams (MMDH) en 2023,
soit l'équivalent de 5 mois et 15 jours
d'importations de biens et services,
selon Bank Al-Maghrib (BAM).

Cette situation reflète principale-
ment des financements extérieurs nets
du Trésor de 35 MMDH, précise BAM
dans son rapport annuel sur la situa-
tion économique, monétaire et finan-
cière au titre de l'exercice 2023,
ajoutant que ces réserves représentent
123% de l'ARA (Assessing Reserve
Adequacy) ajustée, soit un niveau à l'in-
térieur de l'intervalle 100%-150% pré-
conisé par le Fonds monétaire
international (FMI).

En parallèle, les avoirs extérieurs
nets des banques ont augmenté de
51,2% à 29,7 MMDH, après un repli
de 17% en 2022, fait savoir la même
source.

Le rapport rappelle que les réserves
de change (avoirs officiels de réserves),
détenues et gérées par Bank Al-Ma-
ghrib, ont pour objectif  de satisfaire les
besoins de financement de la balance

des paiements, de limiter la vulnérabi-
lité externe en maintenant des réserves
de change liquides et adéquates et d'in-
tervenir en cas de besoin sur le marché
des changes.

Ces réserves sont constituées des
placements en devises (dépôts et ti-
tres), des avoirs en or, des avoirs en
DTS (droits de tirages spéciaux), des
monnaies étrangères (billets de banque
étrangers) et de la position de réserve
au FMI.

En 2023, rapporte la MAP, la stra-
tégie de gestion de BAM s'est focalisée
sur la préservation du capital et le ren-
forcement de la qualité de crédit des
actifs détenus, tout en tirant profit des
niveaux de taux élevés. Ainsi, la
Banque a réduit la duration des porte-
feuilles de placement (comptabilisés en
valeur marché) pour minimiser l'expo-
sition au risque de taux, tout en laissant
converger progressivement ces porte-
feuilles vers leurs nouveaux indices de
référence de manière à ne pas cristalli-
ser les moins values latentes. 

Parallèlement, elle a renforcé le
profil de crédit des réserves de change
à travers le placement dans des actifs
de qualité supérieure et dont les rende-

ments se sont nettement améliorés.
BAM a également poursuivi le renfor-
cement de ses placements au niveau
des portefeuilles d'investissement
(comptabilisés en valeur historique)
dans un contexte de taux de rendement
plus élevés.

Par ailleurs, la Banque centrale a
maintenu la surpondération (à hauteur
de 5%) des avoirs en dollars offrant des
rendements plus attractifs, au détriment
de ceux libellés en euros. Elle a, en
outre, renforcé la part des actifs à ca-
ractère durable et responsable (ESG)
qui est passée d'une année à l'autre de
4,8% à 6,3% des réserves de change.

D'après le rapport, cette stratégie
prudente et adaptative a permis la re-
prise d'une grande partie des provi-
sions pour dépréciation de titres
constatée l'année précédente et s'est
soldée par une performance positive
de 3,88% des portefeuilles de place-
ment, compensant largement les pertes
enregistrées un an auparavant (-
2,34%). 

Par ailleurs, la performance globale
incluant les portefeuilles d'investisse-
ment s'est établie à +2,5% en 2023
contre -0,45% en 2022.

Les avoirs officiels de réserve 
progressent à 359,4 MMDH en 2023

Industrie 
Le climat des affaires
jugé "normal" par
67% des entreprises
au T2-2024 

Le climat général des affaires dans l'indus-
trie, au deuxième trimestre 2024, aurait
été jugé "normal" selon 67% des entre-

prises et "défavorable" d'après 19% d'entre
elles, indique Bank Al-Maghrib (BAM).

Ces proportions sont respectivement de
74% et de 19% dans "l'agro-alimentaire", de
71% et de 17% dans la "chimie et parachimie"
et de 48% et de 30% dans le "textile et cuir",
fait savoir BAM dans un bulletin sur les résultats
trimestriels de son enquête de conjoncture.

Dans "l'électrique et électronique", le climat
des affaires aurait été qualifié de "normal" par
80% des industriels et de "favorable" par 20%
d'entre eux. Dans la "mécanique et métallurgie",
ces parts se situent respectivement à 54% et à
31%. 

Concernant les conditions d'approvision-
nement au T2- 2024, elles auraient été qualifiées
de "normales" selon 73% des industriels et de
"difficiles" pour 25% d'entre eux. Cette der-
nière proportion atteint 44% dans "l'électrique
et électronique", 34% dans la "mécanique et
métallurgie", 28% dans la "chimie et parachi-
mie" et 10% dans le "textile et cuir", rapporte
la MAP. 

En revanche, les entreprises de "l'agroali-
mentaire" estiment que leur approvisionne-
ment en matières premières est "normal",
indique BAM, ajoutant que les effectifs em-
ployés auraient stagné selon 81% des patrons
et augmenté selon 16% d'entre eux. Ces parts
se situent respectivement à 90% et à 9% dans
la "chimie et parachimie", à 79% et à 15% dans
la "mécanique et métallurgie" et à 62% et à 35%
dans le "textile et cuir". 

Par ailleurs, 70% des entreprises de "l'élec-
trique et électronique" déclarent une hausse et
30% une stagnation. Dans "l'agro-alimentaire",
les entreprises déclarent une stagnation des ef-
fectifs employés. Pour les trois prochains mois,
72% des industriels prévoient une stagnation
des effectifs et 21% une hausse. Pour ce qui est
des coûts unitaires de production, ils auraient
stagné selon 57% des industriels et augmenté
d'après 27%. Cette dernière proportion se situe
à 44% dans "l'électrique et électronique", à 37%
dans la "chimie et parachimie" et à 29% dans
le "textile et cuir". 

En revanche, 61% des entreprises de la
"mécanique et métallurgie" déclarent une stag-
nation et 36% une baisse. Dans "l'agro-alimen-
taire", les coûts unitaires de production auraient
stagné d'un trimestre à l'autre selon les indus-
triels.

Au T2-2024, la situation de la trésorerie au-
rait été qualifiée de "normale" par 77% des en-
treprises et de "difficile" par 19% d'entre elles.
Cette dernière proportion se situe à 37% dans
la "chimie et parachimie" et à 24% dans le "tex-
tile et cuir". Dans "l'agro-alimentaire", la "mé-
canique et métallurgie" et "l'électrique et
électronique", la majorité des entreprises indi-
quent une situation de trésorerie "normale".
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Le Centre marocain de
conjoncture (CMC) a an-
noncé la parution de sa ré-
cente publication mensuelle

"Maroc Conjoncture" n°370, qui est un
spécial consacré à "L’industrie automo-
bile au Maroc : Atouts et apports éco-
nomiques".

Ce nouveau numéro s'articule au-
tour de plusieurs axes portant notam-
ment sur le "Développement du très
haut débit dans le monde : Où en est le
Maroc?", la "Consolidation du proces-
sus désinflationniste : Perspectives d'un
assouplissement graduel des conditions
monétaires", et "L'Ascension du Maroc
dans l'industrie automobile et élec-
trique : Des atouts stratégiques aux réa-
lisations concrètes", fait savoir le CMC
dans un communiqué.

Ainsi, le Centre met l'accent sur
l'importance du haut débit en tant
qu'enjeu stratégique, précisant que plu-
sieurs études distinctes ont conclu à sa
contribution positive à la croissance
économique, aux gains de productivité,
à l'emploi, à la production, à la création

de surplus pour les consommateurs et
à l'efficacité des entreprises, rapporte la
MAP.

Le CMC souligne, en outre, que le
Maroc, pays d'Afrique du Nord aux
ressources naturelles abondantes et à la
position géographique stratégique, se
distingue de plus en plus comme un ac-
teur clé dans l'industrie automobile
mondiale, notant que le développe-
ment du segment des batteries pour vé-
hicules électriques (VE) représente une
opportunité majeure pour parvenir au
leadership continental dans ce secteur
en pleine transformation.

Concernant les très petites entre-
prises (TPE) et les startups, le Centre
fait savoir qu'elles jouent un rôle cen-
tral en tant que moteurs d'innovation
et de création d'emplois. Ces entités,
par leur nature flexible et leur capacité
à aborder des niches inexplorées, sont
particulièrement bien placées pour im-
pulser l'émergence de nouveaux sec-
teurs économiques tels que la
robotique, l'informatique ou l'impres-
sion.

La même source note aussi que le
Maroc a entrepris une série de projets
stratégiques et attiré des investisse-
ments internationaux pour développer
son secteur des batteries électriques,
ajoutant que ces initiatives visent à po-
sitionner le pays comme un hub de
production et d'innovation dans l'in-
dustrie des VE, répondant ainsi aux

exigences croissantes du marché mon-
dial et aux nouvelles régulations envi-
ronnementales.

Par ailleurs, le Centre estime que
l’année 2025 enregistrerait une crois-
sance de l’ordre de 5,4% en termes
réels, et ce sous réserve d'une cam-
pagne céréalière moyenne de 60 mil-
lions de quintaux (MQtx). 
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Le besoin de liquidité des banques
s'est accentué, en 2023, à 83,2 mil-
liards de dirhams (MMDH) en

moyenne hebdomadaire, contre 80,9
MMDH une année auparavant, selon
Bank Al-Maghrib (BAM).

Cette évolution résulte essentielle-
ment de la forte progression de la mon-
naie fiduciaire et de l'amélioration des
avoirs extérieurs, explique BAM dans son
rapport annuel sur la situation écono-
mique, monétaire et financière au titre de
l'exercice 2023.

En parallèle, la Banque centrale a

poursuivi sa politique de satisfaction de
l'intégralité des demandes de liquidité des
banques. Elle a ainsi porté l'encours de
ses interventions à 96,8 MMDH en
moyenne hebdomadaire, rapporte la
MAP. 

Par instrument, le volume des avances
à 7 jours s'est établi à 40,8 MMDH et
celui des injections à travers les opéra-
tions à 1 et 3 mois à 39,4 MMDH. L'en-
cours des refinancements au titre des
programmes de soutien au financement
de l'économie s'est inscrit en hausse de
13,7 MMDH à 16,6 MMDH. Le rapport

fait également savoir que BAM a procédé
à une opération de swap de change por-
tant sur 100 millions de dirhams (MDH)
et a été sollicitée à trois reprises pour des
avances à 24 heures totalisant 5 MMDH. 

Dans ces conditions, la duration
moyenne des interventions de Bank Al-
Maghrib est passée de 46 jours à 50,4
jours.

Par ailleurs, l'analyse infra-annuelle
montre une atténuation du besoin de li-
quidité des banques de 77 MMDH en
janvier en moyenne hebdomadaire à 60,3
MMDH en mars, reflétant notamment

l'effet expansif  des réserves de change. 
Sur le reste de l'année, le déficit s'est

progressivement accentué pour atteindre
107,1 MMDH en décembre, en lien es-
sentiellement avec l'augmentation de la
monnaie fiduciaire.

Dans ces conditions, le taux moyen
pondéré sur le marché interbancaire, cible
opérationnelle de la politique monétaire,
est resté aligné tout au long de l'année sur
le taux directeur et le volume des
échanges est revenu en moyenne quoti-
dienne de 3,9 MMDH en 2022 à 3,5
MMDH en 2023.

    
    

   
     

     
       

    
   

   
    

      
      

    
     

    
    

      
    
    

 
    

     
      

       

     
     

     
      

     

     
     

      
       

 
    

     
       
     

    
      

 
      

      
       

      
      

     
      
    

    
       

   
     

      
     

    
      

      
      

    
     

     
  

   
      
 

     
    

       
    

       
       
    

       
      

    
      

     
    

    
    

     
    

    
 

    
   

      
   

La production de l'énergie électrique, au niveau national, s'est
accrue de 1,3% au terme du premier semestre de 2024, après une
légère baisse de 0,6% un an auparavant, selon la Direction des
études et prévisions financières (DEPF) relevant du ministère de
l'Economie et des Finances.

Cette progression s'explique par le raffermissement notable
de la production des énergies renouvelables relatives à la loi 13-
09 de 47,9%, explique la DEPF dans sa note de conjoncture de
juillet. 

En revanche, la production privée d'électricité a quasiment
stagné (-0,2%) et celle de l'Office national de l'électricité et de l'eau
potable (ONEE) a reculé de 7,3%, relève la même source. S'agis-
sant des échanges du secteur de l'énergie électrique avec l'extérieur,

le volume importé s'est accru de 40,1% au S1-2024, au lieu d'une
hausse de 50,4% à la même période de l'année précédente. 

Concernant le volume exporté, il s'est replié de 20,5% (après
-38,4%). Du côté du volume de l'énergie appelée nette, il a main-
tenu quasiment le même taux de croissance enregistré l'année pré-
cédente, soit +2,7%.

Quant à la consommation de l'énergie électrique, elle a reculé
de 1,2% à fin juin 2024 au lieu d'une hausse de 3,7% un an aupa-
ravant. 

Cette baisse est imputable à la diminution des ventes de l'éner-
gie de "très haute, haute et moyenne tension, hors distributeurs"
de 6,2% et ce, malgré l'accroissement des ventes de l'énergie élec-
trique adressée aux distributeurs et aux ménages.

Le CMC publie un spécial sur
l’industrie automobile au Maroc

Banques : Le besoin de liquidité à 83,2 MMDH en 2023

Énergie électrique : Hausse de la production de 1,3% au premier semestre 2024  
Economie
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― Voulez-vous qu’on vous
aide ? dit Virginie. Quand je
pense que vous travaillez de-
puis trois jours à toute cette
nourriture, et qu’on va rafler
(râfler) ça en un rien de temps
!
― Dame ! répondit Ger-

vaise, ça ne se ferait pas tout
seul... Non, ne vous salissez
pas les mains. Vous voyez,
tout est prêt. Il n’y a plus que
le potage...

Alors, on se mit à l’aise. Les
dames posèrent sur le lit leurs
châles et leurs bonnets, puis
relevèrent leurs jupes avec des
épingles, pour ne pas les salir.
Boche, qui avait renvoyé sa
femme garder la loge jusqu’à
l’heure du dîner, poussait déjà
Clémence dans le coin de la
mécanique, en lui demandant
si elle était chatouilleuse; et
Clémence haletait, se tordait,
pelotonnée et les seins crevant
son corsage, car l’idée seule de
chatouilles lui faisait courir un
frisson partout. Les autres
dames, afin de ne pas gêner les
cuisinières, venaient égale-
ment de passer dans la bou-
tique, où elles se tenaient
contre les murs, en face de la
table; mais, comme la conver-
sation continuait par la porte
ouverte, et qu’on ne s’enten-
dait pas, à tous moments elles
retournaient au fond, envahis-
sant la pièce avec de brusques
éclats de voix, entourant Ger-
vaise qui s’oubliait à leur ré-
pondre, sa cuiller fumante au
poing. On riait, on en lâchait
de fortes. Virginie ayant dit
qu’elle ne mangeait plus de-
puis deux jours, pour se faire
un trou, cette grande sale de
Clémence en raconta une plus
raide : elle s’était creusée, en
prenant le matin un bouillon
pointu, comme les Anglais.
Alors, Boche donna un moyen
de digérer tout de suite, qui
consistait à se serrer dans une
porte, après chaque plat; ça se
pratiquait aussi chez les An-
glais, ça permettait de manger
douze heures à la file, sans se
fatiguer l’estomac. N’est-ce
pas ? la politesse veut qu’on
mange, lorsqu’on est invité à
dîner. On ne met pas du veau,
et du cochon, et de l’oie, pour
les chats. Oh ! la patronne

pouvait être tranquille : on al-
lait lui nettoyer ça si propre-
ment, qu’elle n’aurait même
pas besoin de laver sa vaisselle
le lendemain. Et la société
semblait s’ouvrir l’appétit en
venant renifler au-dessus des
poêlons et de la rôtissoire. Les
dames finirent par faire les
jeunes filles; elles jouaient à se
pousser, elles couraient d’une
pièce à l’autre, ébranlant le
plancher, remuant et dévelop-
pant les odeurs de cuisine avec
leurs jupons, dans un vacarme
assourdissant, où les rires se
mêlaient au bruit du couperet
de maman Coupeau, hachant
du lard.

Justement, Goujet se pré-
senta au moment où tout le
monde sautait en criant, pour
la rigolade. Il n’osait pas en-
trer, intimidé, avec un grand
rosier blanc entre les bras, une
plante magnifique dont la tige
montait jusqu’à sa figure et
mêlait des fleurs dans sa barbe
jaune. Gervaise courut à lui,
les joues enflammées par le
feu des fourneaux. Mais il ne
savait pas se débarrasser de

son pot; et, quand elle le lui
eut pris des mains, il bégaya,
n’osant l’embrasser. Ce fut elle
qui dut se hausser, poser la
joue contre ses lèvres; même il
était si troublé, qu’il l’em-
brassa sur l’œil, rudement, à
l’éborgner. Tous deux restè-
rent tremblants.
― Oh ! monsieur Goujet,

c’est trop beau ! dit-elle en
plaçant le rosier à côté des au-
tres fleurs, qu’il dépassait de
tout son panache de feuillage.
― Mais non, mais non, ré-

pétait-il sans trouver autre
chose.

Et, quand il eut poussé un
gros soupir, un peu remis, il
annonça qu’il ne fallait pas
compter sur sa mère; elle avait
sa sciatique. Gervaise fut dé-
solée; elle parla de mettre un
morceau d’oie de côté, car elle
tenait absolument à ce que
madame Goujet mangeât de la
bête. Cependant, on n’atten-
dait plus personne. Coupeau
devait flâner par là, dans le
quartier, avec Poisson, qu’il
était allé prendre chez lui,
après le déjeuner; ils ne tarde-

raient pas à rentrer, ils avaient
promis d’être exacts pour six
heures. Alors, comme le po-
tage était presque cuit, Ger-
vaise appela madame Lerat, en
disant que le moment lui sem-
blait venu de monter chercher
les Lorilleux. Madame Lerat,
aussitôt, devint très grave :
c’était elle qui avait mené
toute la négociation et réglé
entre les deux ménages com-
ment les choses se passeraient.
Elle remit son châle et son
bonnet; elle monta, raide dans
ses jupes, l’air important. En
bas, la blanchisseuse continua
à tourner son potage, des
pâtes d’Italie, sans dire un
mot. La société, brusquement
sérieuse, attendait avec solen-
nité.

Ce fut madame Lerat qui
reparut la première. Elle avait
fait le tour par la rue, pour
donner plus de pompe à la ré-
conciliation. Elle tint de la
main la porte de la boutique
grande ouverte, tandis que
madame Lorilleux, en robe de
soie, s’arrêtait sur le seuil.
Tous les invités s’étaient levés,
Gervaise s’avança, embrassa
sa belle-sœur, comme il était
convenu, en disant :
― Allons, entrez. C’est fini,

n’est-ce pas ?... Nous serons
gentilles toutes les deux.

Et madame Lorilleux ré-
pondit : 
― Je ne demande pas mieux

que ça dure toujours. 
Quand elle fut entrée, Lo-

rilleux s’arrêta également sur
le seuil, et il attendit aussi
d’être embrassé, avant de pé-
nétrer dans la boutique. Ni
l’un ni l’autre n’avait apporté
de bouquet; ils s’y étaient re-
fusés, ils trouvaient qu’ils au-
raient trop l’air de se
soumettre à la Banban, s’ils ar-
rivaient chez elle avec des
fleurs, la première fois. Cepen-
dant, Gervaise criait à Augus-
tine de donner deux litres.
Puis, sur un bout de la table,
elle versa des verres de vin,
appela tout le monde. Et cha-
cun prit un verre, on trinqua à
la bonne amitié de la famille.
Il y eut un silence, la société
buvait, les dames levaient le
coude, d’un trait, jusqu’à la
dernière goutte.

(A suivre)
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Suivre une finale de BMX en dégustant
un hot-dog à la "Team USA House", cé-
lébrer à la "Casa Brasil" la victoire de son

compatriote pongiste, danser à la "India
House"... A Paris, les touristes croquent les
Jeux olympiques à pleines dents dans les "Mai-
sons" des Nations.

Place de la Bourse, dans la grande salle du
très chic Palais Brongniart, le drapeau améri-
cain trône sur une estrade. Les familles regar-
dent studieusement les nombreux écrans de
toutes tailles diffusant les épreuves olym-
piques.

Casquette USA à l'envers, Matthew Burt
voulait fuir la chaleur qui écrase la capitale
française ce mercredi. Pour soutenir son
équipe olympique "avec d'autres personnes
venues des Etats-Unis", il faut mettre le prix:
390 euros la journée.

"C'était soit ça, soit nous restions cachés à
l'hôtel avec la clim'", renchérit, à ses côtés,
Nolan Percival. Le quinquagénaire new-yor-
kais se réjouit d'être sous les voutes d'un mo-
nument qui fait "partie de l'histoire de Paris".

"Je trouve que l'architecture ressemble à
celle de la Maison Blanche", lance Ben Weibel.
Marcel blanc "USA" sur les épaules, le néo-Pa-

risien -depuis deux ans- est attablé avec ses pa-
rents venus de l'Ohio voir leurs premiers JO.

"Hots-dogs et glaces à l'italienne", le jeune
homme de 28 ans se sent "comme à la mai-
son". Tout d'un coup, la salle se met à frétiller
et applaudit l'Américaine Perris Benegas qui
se classe deuxième en BMX féminin.

"Go USA!", concluent Ben et ses parents.
Chris, lui, assiste à la courte défaite des

Américains contre les Iraniens en escrime, 45-
44, un match "excitant" toutefois. Interrogé
sur le symbole d'une telle affiche, il botte en
touche: "C'est du sport, laissons le être du
sport".

A travers Paris, de nombreuses nations ac-
cueillent leurs fans venus d'ici ou d'ailleurs ap-
plaudir leurs équipes ou découvrir leur culture.
La "Team Ireland" a choisi un pub irlandais
voisin du Moulin Rouge. Vers 15H30, Tim
Buckley et son ami James, tous les deux 27 ans,
se mettent en jambes avec un burger et une
bière.

"Nous étions là hier soir quand Daniel
Wiffen a remporté l'or" en 800 m nage libre,
se remémore Tim, "l'atmosphère était incroya-
ble".

"Nous étions tous dans la salle derrière,

c'était plein d'Irlandais, tout le monde chantait
l'hymne national, c'était un moment de grande
fierté", poursuit-il, assurant qu'ils reviendront
sûrement ce soir.

Le plus gros contingent des Maisons, une
dizaine, est installé au "parc des Nations" du
bassin de la Villette. S'il faut débourser 5 euros
au club France ou à la "India House" par
exemple, l'espace extérieur de la "Casa Brasil"
est lui gratuit: pelouse de foot synthétique, ter-
rain de beach-volley qui ne désemplit pas...

Certains ont les yeux rivés sur l'écran dif-
fusant le huitième de finale de tennis de table
entre le Brésilien Hugo Calderano et le Fran-
çais Alexis Lebrun.

Emmitouflés dans leur drapeau brésilien,
Juliana Kolonko, 37 ans et Ivam Passos, 40
ans, se disent "très heureux" après la victoire
de leur compatriote. Quoi de mieux pour eux
que de la vivre comme à la maison ? "C'est
toujours animé et heureux, convivial, comme
tous les Brésiliens", avance Ivam, à propos de
Casa Brasil.

"Gens de Paris, merci beaucoup. C'est un
privilège d'être ici à un moment si beau, si his-
torique", glisse-t-il, avant de conclure d'un "Je
t'aime Paris", en français dans le texte.

A la maison de l'Inde, des ateliers invitent
à découvrir la culture, comme cet homme qui
tisse un textile traditionnel.

Face à l'écran géant, quelques dizaines de
personnes soutiennent la pongiste Manika
Batra en difficulté face à la Japonaise Miu Hi-
rano.

"Je crois que beaucoup d'athlètes indiens
concourent aujourd'hui, y a-t-il un meilleur en-
droit pour les regarder?", lance Gokul Kan-
nan, 24 ans, venu de Californie.

Quand la pongiste indienne remporte un
set, le public est ravi. Mais elle finit par perdre.
Pas de quoi rester malheureux trop longtemps,
un atelier de danse est aussitôt proposé, les
spectateurs se lèvent, apprennent les mouve-
ments. Dans la foule, des Indiens mais pas
seulement, comme cet homme qui suit la cho-
régraphie, vêtu d'une tenue aux couleurs amé-
ricaines.

Gokul Kannan, lui, a de la famille en Inde,
vit aux Etats-Unis et "a des amis dans l'équipe
canadienne".

"C'est ça l'esprit olympique, non? Evidem-
ment, on est là pour supporter notre équipe,
celle d'où l'on vient, mais c'est être là aussi
pour soutenir tous les athlètes."

Les fans des Jeux olympiques peuvent faire le tour du monde... sans quitter Paris

Le Onze national croisera le fer, ce
vendredi à partir de 14 heures au Parc
des princes à Paris, avec la sélection
américaine, en match comptant pour

le tour des quarts de finale du tournoi de foot-
ball des Olympiades d’été Paris-2024.

Après la phase de poules, place aux
confrontations au finish. Autrement dit, il
s’agit d’un match à grand enjeu dont le vain-
queur décrochera le ticket du dernier carré et
se rapprochera de la couronne olympique.

Les Lionceaux de l’Atlas, qui ont terminé
en pole position du groupe B avec deux vic-

toires aux dépens de l’Argentine (2-1) et de
l’Irak (3-0) et une défaite devant l’Ukraine (2-
1), auront à cœur de poursuivre cette  aventure
olympique, d’autant plus qu’ils sont bien ou-
tillés pour aller encore plus loin dans la com-
pétition. Ils peuvent, certes, compter sur le
public marocain qui sera présent en masse
mais ils doivent se méfier de ce coriace adver-
saire US qui a montré de belles choses lors du
premier tour, notamment le joueur Kevin Pa-
redes, sociétaire du club allemand de Wolfs-
burg. 

A noter que ce match sera sifflé par l’arbi-

tre argentin Yael Falcón Pérez.
La journée de vendredi verra la program-

mation des trois autres rencontres comptant
pour les quarts de finale. A 16 heures au Parc
olympique lyonnais, le Japon sera à la rude
épreuve de l’Espagne, à 18 heures du côté du
stade Vélodrome de Marseille, l’Egypte, se-
cond représentant du football africain, jouera
le Paraguay. Tandis qu’à 20 heures au Matmut
Atlantique à Bordeaux, l’équipe de France
donnera la réplique à son homologue argen-
tine. 

M.B

Les Lionceaux de l’Atlas à un match
du dernier carré des Olympiades
Objectif : Franchir le cap US

Boxe : Khadija El Mardi
qualifiée pour les
quarts de finale
La boxeuse marocaine Khadija El

Mardi s'est qualifiée, mercredi, pour
les quarts de finale de la catégorie

des moins de 75 kg, lors des Jeux olym-
piques Paris-2024.

El Mardi s'est imposée en huitièmes
de finale face à la Britannique Chantelle
Reid sur décision des juges (3-2).

Mardi, la pugiliste marocaine Widad
Bertal s'est qualifiée pour les quarts de fi-
nale de la catégorie des moins de 54 kg,
en venant à bout de la Thaïlandaise Juta-
mas Jitpong sur décision des juges (3-2).

De son côté, sa compatriote Yasmine
Mouttaki a été éliminée en 16èmes de fi-
nale des moins de 50 kg par la Philippine
Aira Villegas sur décision unanime des
juges (5-0). 

En quart de finale, El Mardi affron-
tera, dimanche 4 août, l'Australienne Cait-
lin Parker qui s'est qualifiée aux dépens de
la Mexicaine Vanessa Ortiz. Alors que
pour une place en demi-finale, Bertal de-
vait affronter hier la Nord-Coréenne
Cholmi Pang.
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Léon Marchand, star des JO-2024 déjà
auréolée de trois titres dont un doublé
historique sur 200 m papillon et
brasse, avait l'habitude de parcourir à

vélo les quelques centaines de mètres séparant
le domicile familial du complexe aquatique tou-
lousain où ce "petit garçon discret", bien né,
s'est progressivement affirmé comme l'un des
plus grands nageurs de l'histoire.

Des panneaux en bois clôturent le petit
bassin de la piscine couverte Alfred-Nakache,
condamné depuis des mois en raison de pro-
blèmes de corrosion. Comme de nombreux
enfants de la Ville rose, Léon Marchand y avait
fait ses premières brasses, entre les murs vieil-

lissants d'un édifice Art déco classé aux monu-
ments historiques.

Il avait alors 6-7 ans et le voir commencer
la natation, avec les Dauphins du TOEC (Tou-
louse olympique employés club), relevait d'une
certaine logique familiale.

Son père, Xavier Marchand, a été vice-
champion du monde du 200 m 4 nages en
1998. Egalement nageuse de haut niveau, sa
mère, Céline Bonnet, a participé aux JO de Bar-
celone en 1992, en même temps que son oncle,
Christophe Marchand.

Né sous le signe de l'eau, Léon n'y a pour-
tant pas toujours été dans son élément. Du
genre frileux, il a même brièvement abandonné

les bassins pour s'essayer au judo et au sport in-
contournable de la région, le rugby.

Le blondinet, rattrapé par son destin, a fi-
nalement replongé, sans jamais avoir été poussé
par ses parents, qui ont au contraire tempéré
ses ardeurs, conscients plus que quiconque des
exigences de la discipline.

Nicolas Castel se souvient d'un "petit gar-
çon discret" et "pas très avancé physiquement"
lorsqu'il a commencé à l'entraîner, à l'âge de 8
ans. "En termes de motricité dans l'eau, c'était
plutôt bien, mais pas exceptionnel non plus".

"Il était surtout content d'être avec les co-
pains", ajoute son coach historique. "C'est le fil
conducteur de sa carrière jusqu'ici. Partout où

il est passé, il a pu se créer un groupe de copains
avec qui il vit une aventure et partage de bons
moments".

Rémi Lacourt est l'un d'entre eux. Lui aussi
a le souvenir d'un Léon "peu développé" phy-
siquement à ses débuts -- "il devait faire 40 kg
en sixième, c'était vraiment une crevette" --
mais très studieux.

"Il a pris très tôt conscience de l'importance
des coulées", devenues l'un des gros points
forts du quintuple champion du monde et tri-
ple champion olympique, "un leader naturel"
selon son ami toulousain, qui partageait ses ho-
raires aménagés au collège Berthelot.

"Ce n'était pas forcément celui qui parlait
le plus fort ou avait l'opinion la plus tranchée",
témoigne-t-il. "Il était bon dans tout ce qu'il fai-
sait. On s'était mis d'accord en troisième pour
le faire élire délégué de classe et c'est passé sans
qu'il se présente".

La plupart des nageurs du groupe ont ar-
rêté la natation au fil des ans et des choix de vie.
Léon a continué, avec une progression linéaire
à chaque étape, entre le pôle espoirs, le pôle
France, les Jeux de Tokyo en 2021 et son départ
aux Etats-Unis pour s'entraîner avec Bob Bow-
man, l'ancien mentor de Michael Phelps.

"Il n'y a pas eu de déclic, de moment où on
s'est dit +ça y est, c'est le futur Michael
Phelps+", affirme Nicolas Castel. "Ça s'est fait
au fur et à mesure. A chaque fois qu'on s'est
donné des objectifs, on les a atteints".

Boucles aux deux oreilles et bras tatoués, le
jeune entraîneur, lui-même ancien nageur des
Dauphins du TOEC, a grandi en même temps
que son protégé, sans que les parents n'interfè-
rent dans son travail.

"Xavier et Céline ont très vite compris que
ce n'était pas nécessaire que plusieurs discours
se croisent", souligne-t-il. "C'est aussi ce qui a
fait une force autour de Léon. Il s'est senti bien,
protégé".

Sollicité par l'AFP, l'ancien nageur Xavier
Marchand, devenu journaliste reporter
d'images à France 3 Occitanie, a d'ailleurs pré-
féré rester en retrait de son fils: "C'est son his-
toire, pas la mienne".

Léon Marchand

La “crevette” toulousaine a bien grandi

Feu vert pour le triathlon des JO-2024: après des
mois de doutes autour de la qualité de l'eau de
la Seine et un premier report embarrassant, les

deux épreuves ont bien eu lieu mercredi. Un soulage-
ment pour les sportifs, les organisateurs et les autorités,
passés entre les gouttes d'un orage mardi soir.

Le temps commençait à presser. Une dernière
date de repli était prévue vendredi si jamais les résultats
des dernières analyses bactériologiques n'étaient tou-
jours pas concluants, mais la menace se faisait de plus
en plus concrète.

Et l'orage de la nuit de mardi à mercredi pouvait
faire craindre une nouvelle détérioration de la qualité
de l'eau juste avant l'épreuve.

S'il "n'est pas passé loin", a admis le préfet de ré-
gion Marc Guillaume, "il n'a pas plu sur la zone
d'épreuves".

"Et ce matin, quand on a regardé les prélèvements
d'hier matin 5h30, ils étaient très bons, autour de 500-
550", unités formant colonies par millilitre (UFC/ml)
pour la bactérie fécale E.Coli, l'une des deux mesurées
pour autoriser ou non la baignade.

Et "on avait de très bons chiffres ce matin" sur les
prélèvements instantanés, a assuré Marc Guillaume.

L'annulation dimanche et lundi de deux séances
de reconnaissance de la partie natation et le report à la
dernière minute de la course masculine, initialement
prévue mardi matin, pour "raisons sanitaires" ont
donné des sueurs froides aux organisateurs.

Les taux de bactéries relevés "à certains endroits"

du parcours étant "encore supérieurs aux limites ac-
ceptables", avaient-ils expliqué.

Mais mercredi, les organisateurs ont enfin pu don-
ner leur feu vert pour la première épreuve olympique
en Seine.

Après les fortes pluies tombées vendredi et sa-
medi sur la capitale française, l'embellie des conditions
météorologiques depuis dimanche a permis une amé-
lioration de la qualité de l'eau.

Les triathlètes féminines se sont élancées les pre-
mières à 8h00 sous le pont Alexandre-III, suivies des
hommes en fin de matinée.

Le triathlon ne sera donc pas amputé de sa partie
natation et transformé en duathlon (enchaînement
course à pied, vélo, course à pied), une solution de der-
nier recours, extrêmement rare, dont ne voulaient pas
entendre parler les principaux acteurs.

"Je n'ai jamais douté parce que je me suis dit que
ça aurait été une honte pour notre sport", a commenté
la Française Cassandre Beaugrand, tout juste couron-
née championne olympique.

Les épreuves prévues dans le fleuve tourmentent
depuis des mois les organisateurs. En août 2023, la par-
tie natation du relais mixte de l'épreuve-test de triathlon
des Jeux avait déjà été supprimée en raison de la mau-
vaise qualité de l'eau.

Avec les images des triathlètes dans la Seine qui
"vont faire le tour du monde", le préfet de région Ile-
de-France Marc Guillaume et la maire de Paris Anne
Hidalgo, à l'oeuvre depuis des années sur le dossier de

la dépollution de la Seine, n'ont pas boudé leur plaisir
près du site d'épreuves.

"Nous y sommes", a abondé Emmanuel Macron
sur X. "Nous avons réussi en 4 ans l'impossible depuis
100 ans: la Seine est baignable. Héritage fabuleux pour
les Franciliens qui pourront y nager et pour la biodi-
versité", a ajouté le président.

L'Etat et les collectivités franciliennes ont investi
1,4 milliard d'euros au total pour rendre baignables le
fleuve et son principal affluent, la Marne, en vue des
JO et pour le grand public ensuite.

"Si ces infrastructures n'avaient pas été construites,
on n'aurait pas pu se baigner ce matin, à cause des

orages ces derniers jours", a souligné la maire de Paris
Anne Hidalgo, venue assister aux épreuves de triath-
lon.

Le feuilleton des épreuves olympiques en Seine
est loin d'être terminé. Une dernière épreuve de triath-
lon, le relais mixte, doit avoir lieu le lundi 5 août, avant
celles de natation en eau libre.

"On reste évidemment concentré" pour "surveil-
ler les différents indicateurs pour les prochaines
épreuves", a commenté la porte-parole du comité d'or-
ganisation Anne Descamps, qui a dit sa "satisfaction"
et a fait état de chiffres compris entre 488 et 770
UFC/ml pour la bactérie fécale E.Coli.

Après les sueurs froides, les triathlètes sont entrés en Seine
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Ingrédients : 

2 escalopes de poulet
3 pommes de terre
400 g de fromage mozzarella
2 c. à soupe de beurre
3 c. à soupe de lait
1/2 poivron jaune
1 oignon
Huile d’olive

Sel
Poivre
2 tomates pelées et râpées
1 c. à thé de paprika
Persil
Rondelles d’olives noires

Préparation:

Épluchez les pommes de terre et faire cuire
à l’eau

Lorsque cuit, les écraser et ajouter sel, poivre,
beurre et lait et mélanger le tout

Coupez des dés de fromage et ajoutez aux
pommes de terre

Ajoutez le persil au reste
Mélangez le tout et réservez
Coupez les escalopes en petits morceaux et

faire cuire dans une poêle avec l’huile d’olive
Ajoutez l’oignon émincé et ensuite le poivron

coupé en lamelles
Ajouter le sel, poivre et paprika et bien mé-

langer
Laissez cuire un peu
Ajoutez les tomates râpées ainsi que les olives

et faire cuire plusieurs minutes
Placez ces mélanges dans le fond d’un plat à

gratin recouvert des pommes de terres pelés
Faire cuire au four à 350 F pendant 1o mi-

nutes

LIBÉRATION VENDREDI 2 AOUT 2024

Les PFAS, communément nommés "polluants
éternels", sont de plus en plus utilisés dans les
pesticides aux Etats-Unis selon une étude, une

tendance qui facilite la dissémination dans l'environ-
nement de ces substances toxiques pour la santé.

Quasi indestructibles, les substances per- et po-
lyfluoroalkylées, ou PFAS, s'accumulent avec le
temps et arrivent, in fine, jusque dans le corps hu-
main.

Et si les régulateurs ont progressivement limité
ou interdit leur utilisation dans un grand nombre
d'objets et de produits, les intrants agricoles -- direc-
tement utilisés par exemple sur les fruits et légumes,
avant de contaminer les cours d'eau -- ne sont pas
concernés aux Etats-Unis.

Cette étude, publiée mercredi par la revue Envi-
ronmental Health Perspectives, appelle à désormais
les inclure pour mieux les réguler.

"Plus on les cherche, plus on en trouve", raconte
auprès de l'AFP la coautrice de l'étude Alexis Tem-
kin, toxicologue au sein de l'association Environ-
mental Working Group.

Une forte exposition à ces PFAS peut affaiblir
le système immunitaire, réduire la fertilité ou pertur-
ber le cycle hormonal, selon les scientifiques, même
si les connaissances sur ces substances restent à com-
pléter.

Pour cette étude, les chercheurs ont compilé des
données non seulement sur les principes actifs des

pesticides, mais aussi sur les substances, parfois qua-
lifiées d'"inertes", qui les accompagnent, et notam-
ment les adjuvants, qui améliorent leur efficacité dans
les champs.

Selon leurs résultats, 14% de l'ensemble des in-
grédients décomptés comme principes actifs de pes-
ticide aux Etats-Unis sont des PFAS, dont près d'un
tiers des principes actifs autorisés ces dix dernières
années.

Et huit substances autorisées comme adjuvants
sont des PFAS, dont le téflon. L'entreprise du même
nom a mis fin à la commercialisation de ses fameuses
poêles en 2013, mais le régulateur américain n'a que
récemment lancé le processus pour interdire le téflon
des pesticides.

Selon un autre coauteur de l'étude, David An-
drews, cela s'explique notamment par le fait que ce
régulateur, l'Agence américaine de protection de l'en-
vironnement (EPA), est peu scrupuleux comparé
aux standards adoptés par l'OCDE, institution qui
rassemble les pays développés.

Des emballages de pesticides et d'engrais
contiennent eux-mêmes des "polluants éternels",
souligne aussi l'étude. L'interdiction de l'une de ses
substances par l'EPA a été bloquée par un tribunal.

Les résultats de cette étude constituent "une
nouvelle absolument effrayante, car les pesticides
sont parmi les polluants les plus disséminés dans le
monde", analyse un autre coauteur, Nathan Donley.

 

De plus en plus de “polluants éternels”
dans les pesticides aux Etats-UnisGratin de poulet et pommes de terre

Recettes

Après un inhabituel voyage sur l'eau, une
dizaine de jeunes gazelles ont été réintro-
duites récemment sur une île de Libye

dans le but de préserver cette espèce nord-afri-
caine en voie d'extinction, décimée notamment
par la chasse abusive.

Enveloppées dans des sacs blancs et lovées
dans les bras de bénévoles, huit gazelles lepto-
cères ont été transportées en barque sur l'île de
Farwa, située à 3 km de la rive.

"Des jeunes de Zouara ont voulu installer des
animaux sauvages à Farwa", car selon "les récits
de nos anciens, différentes espèces y vivaient"
avant de disparaître, explique à l'AFP Mohamad
al-Rabti, l'un des bénévoles de Zouara, à environ
140 km à l'ouest de Tripoli.

A peine libérées, les gazelles, "un mâle et sept
femelles", se sont élancées, gambadant à droite et
à gauche, avant de se fondre dans les buissons et
autres graminées endémiques de l'île.

Un premier groupe de gazelles achetées chez
un éleveur avait été lâché il y a quelques semaines,
précise M. al-Rabti, qui a participé à l'opération.

Selon l'Union internationale pour la conser-
vation de la nature (UICN), la gazelle leptocère
"est répertoriée depuis 2016 comme en voie de
disparition". Placée sur la liste rouge des espèces
menacées, il n'en restait à l'époque qu'entre 300
et 600 en Afrique du nord.

Pour la Libye, pays plongé dans l'instabilité
depuis la chute de l'ancien dictateur Mouammar
Kadhafi en 2011, il n'existe jusqu'ici aucun recen-
sement.

La gazelle leptocère, légère et agile, est carac-
térisée par sa petite taille et sa couleur sable qui

lui permet de se fondre dans les étendues semi-
désertiques pour survivre aux prédateurs, quand
elle n'apparait pas dans les jumelles de chasseurs
sans scrupules.

Profitant du chaos en Libye, les chasseurs
sillonnent l'immense désert à bord de leurs 4X4
pour tuer les gazelles pour le plaisir, les consom-
mer ou pour les capturer afin de les revendre à
des éleveurs ou des particuliers, pour un prix va-
riant de 1.500 dinars (environ 300 euros) jusqu'à
5.000 dinars (950 euros).

Située à 15 km de la frontière tunisienne,
Farwa est reliée à la côte à marée basse mais est,
à marée haute, une île de 470 hectares.

La végétation y est rare mis à part des dattiers
sauvages, elle abrite des espèces emblématiques
comme la tortue Caouane (Caretta caretta), de-
venue son symbole, et est aussi un relais pour les
oiseaux migrateurs qui traversent la Méditerranée
deux fois par an.

Le biotope de l'île, même s'il n'est pas leur ha-
bitat naturel, semble convenir aux gazelles: celles
du premier lâcher "surveillées à l'aide de jumelles
et de drones se portent très bien", assure à l'AFP
Youssef  Gandouz, de l'association "Bessida" de
défense de la nature, qui a participé à ces opéra-
tions.

Farwa est aujourd'hui inhabitée mais des tri-
bus amazighes (berbères) y ont vécu avant de re-
joindre les villes voisines.

L'île au panorama paradisiaque où Kadhafi
avait rêvé d'implanter une station balnéaire de
luxe, doit faire face aussi à la pollution et à la sur-
pêche, souvent illégale.

"De nombreuses associations et les univer-

sités de Tripoli et Zawiya, déploient d'importants
efforts pour protéger la biodiversité et le couvert
végétal" de Farwa, déclarée "réserve naturelle" en
2012, indique à l'AFP Jamal Ftess, conservateur
de la réserve.

Outre la préservation de la faune, des asso-
ciations comme Bessida accordent une grande
attention à la flore de ce bout de terre, devenu
sanctuaire naturel.

"C'est la deuxième campagne de reforesta-
tion sur l'île", explique M. Gandouz, en aidant des
bénévoles à décharger des plantes résistantes aux
vents et aux embruns et qui ne nécessitent pas
beaucoup d'eau.

"La végétation sur Farwa est suffisante" pour

la survie des gazelles et autres animaux, estime
M. Ftess, ce qui a encouragé d'autres associations
à envisager la "réintroduction d'une espèce de liè-
vres qui peuplaient autrefois l'île".

"Farwa est aujourd'hui un refuge sûr où les
tortues et oiseaux migrateurs peuvent nidifier et
se nourrir", mais "nous avons besoin de l'aide des
autorités pour la préserver", explique M. Gan-
douz.

Le plus grand danger réside dans l'érosion et
l'avancée de la mer qui gagne du terrain.

Selon une recherche universitaire citée par M.
Ftess, "entre 1961 et 2006, le littoral de Farwa a
perdu 1,6 mètre par an, et entre 2006 et 2020,
l'érosion s'est accélérée à 2 mètres par an".

Lâcher de gazelles en voie d'extinction sur une île sanctuaire en Libye
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